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Le mot du  Maire  

 

Chers Olloisiennes et Olloisiens, chers amis, 

Avec lõann®e 2011 sont arrivés de nombreux bouleversements administratifs avec une application 
très rapide de nouveaux textes législatifs qui nous concernent. A cela sõajoute une seconde mouture du 
Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) proposée par le syndicat du Grand Clermont qui marquera 
tr¯s certainement une ®tape importante dans lõ®laboration de notre futur projet de territoire. 

Au chapitre des réformes, la commune voit se mettre en place la Loi portant réforme des collectivités 
territoriales, ainsi que, pour la premi¯re ann®e, lõapplication de la Loi de r®forme des finances locales  
supprimant  la taxe professionnelle et le vote de la r®forme de la nouvelle fiscalit® de lõUrbanisme : 

Si, dans un premier temps, pour cette  ann®e, la loi de r®forme des collectivit®s territoriales nõa pas 
encore  r®ellement dõeffet sur notre vie communale, le sch®ma d®partemental de coop®ration inter-
communale pr®vu par Mr le Pr®fet nõapportant pas de vrais changements pour notre territoire (la com-
munaut® des Cheires), ce nõest pas le cas de la suppression de la taxe professionnelle qui voit son rem-
placement par un ensemble de taxes très difficiles à calculer, dont le rendement futur est tout à fait illi-
sible, même au plus expert dõentre nous. Ainsi, les contribuables que nous sommes verront, ¨ la fin de 
cette année, sur les feuilles dõimp¹ts locaux, la part de la communauté de communes augmenter de fa-
çon très importante, les taux habituels étant complètement bouleversés, sans que, ni la commune, ni la 
communaut® de communes nõen tirent aucun b®n®fice, cela consiste uniquement au transfert de 
lõancienne fiscalit® d®partementale au profit du bloc communal. Rassurez vous, si le produit des nou-
velles taxes conduit théoriquement à une augmentation significative des impôts et taxes, il se trouvera 
immédiatement amputé par le dispositif du FNGIR : fonds national de compensation que lõEtat  a cr®® 
pour compenser les pertes de taxes professionnelles des communes les mieux dotées avant la réforme. 
Un conseil ne vous affolez pas : regardez uniquement, cette année,  le  « total à payer » qui, si votre pa-
trimoine b©ti nõa pas boug® depuis 2009, ne devrait guère évoluer. 

La r®forme de la fiscalit® de lõam®nagement rentrera en vigueur au début de mars 2012. Elle a pour 
objet de simplifier le calcul de lõancienne  taxe locale dõ®quipement ( TLE) de supprimer un certain 
nombre de taxes annexes, mais aussi dõinciter ¨ consommer moins de terrains (agricoles notamment) et 
dõoptimiser les co¾ts dõouvertures ¨ lõurbanisation. 

Au d®but de cette ann®e le document SCOT a ®t® finalis® par le Grand Clermont, lõenqu°te publique 
est en cours , malgré un avis réservé mais favorable de la plupart des personnes associées, dont les ser-
vices de lõEtat, le SCOT devrait, dõici la fin de cette ann®e recevoir lõapprobation finale et devenir appli-
cable.  

Une fois le SCOT définitivement approuvé nous pouvons envisager un redémarrage de notre propre 
Projet Local dõUrbanisme, mais ce sera dans un contexte réglementaire très contraignant : en effet, les 
objectifs du Grenelle de lõEnvironnement sõappliquent d®sormais ¨ notre PLU : ils exigent une forte 
protection des espaces agricoles les plus sensibles, une maîtrise très étroite de la consommation foncière 
et le respect dõimp®ratifs paysagers (exig®s ®galement dans la nouvelle charte du parc). Avec le PLU 
nous allons donc ouvrir un chantier difficile, dont dépend tout le développement et les conditions de 
vie de demain pour Olloix. Pour aboutir, dõici la fin 2012, à un projet le plus consensuel possible, la 
participation de tous est  nécessaire. 

Dans lõattente, avec toute  lõ®quipe municipale, je vous souhaite, un tr¯s bon ®t®. 
 

 

 

Le maire, 

Bernard FAYE 
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La vie communale  

Fonctionnement de la Mairie  

Lôaccueil du public, ¨ la mairie dôOlloix, est assu-
ré par Nadine Marandon. Les horaires dôouverture 
du secrétariat nôont pas changés : le mardi après 
midi de 14h à 18h, le vendredi de 15h à 18h45, le 
premier et le troisième samedi de chaque mois de 
10h à 12h. 

En cas de nécessité, les olloisiens peuvent ce-
pendant être reçus en mairie sur rendez vous en 
dehors de ces heures dôouverture. 

Cette année le secrétariat restera ouvert au pu-
blic en juillet et en août. 

Tél : 04 73 39 32 13 
Fax : 08 11 38 64 52 
Site internet :   www.olloix.fr 
Courriel : olloix@wanadoo.fr 
Rappelons que les demandes de passeport ne 

se font plus en mairie dôOlloix mais dans lôune 
des mairies dôune commune habilit®e à délivrer les 
passeports biométriques ; pour Olloix, la plus 
proche est la mairie de Saint-Amant-Tallende  aux 
horaires suivants : 

du lundi au vendredi: le matin de 9h à 11h, 
lôapr¯s-midi de 14h à16h (sauf le mercredi)  
Par contre, côest toujours en mairie que se font 

les demandes de cartes dôidentit®. 
  

Permanence de Monsieur le Maire  

Le 1er et 3ème vendredi de chaque mois, Mon-
sieur le Maire assure une permanence en mairie, 
de 17 h à 19 heures. (Prendre néanmoins un ren-
dez-vous auprès du secrétariat ou par courriel) 

 

Cérémonie du 8 mai  

Les années se suivent et ne se ressemblent pas 
: alors qu'en 2010, pour le 8 mai, il y avait encore 
des traces de neige en 2011 le temps était canicu-

laire, digne d'un mois de juillet.  Quelques rares 
olloisiens, plutôt âgés, se sont retrouvés à 11 
heures au monument aux morts pour la tradition-
nelle commémoration de l'armistice de 1945 ; 
après avoir écouté l'allocution du Ministre Gérard 
Longuet, dans la bouche de notre maire, tout le 
monde s'est retrouvé au préau pour le pot de l'ami-
tié. 

Le CCAS et le R epas des anciens  

C'est par un beau dimanche d'avril que s'est dé-
roulé le repas annuel des anciens d'Olloix offert 
par le CCAS et la municipalité. Après avoir, durant 
ces dernières années, exploré la gastronomie de 
diverses régions françaises, le thème de ses re-
trouvailles fut "retour à la maison" avec un menu 
typiquement auvergnat : pounti, tarte au st nec-
taire, et en point d'orgue la célèbre potée qui, me 
le suis fait bien préciser, est toujours composée de 
charcuteries et de choux, il ne faut donc pas dire 
"potée aux choux", mais "potée" tout court, sinon 
cela froisse le puriste ! Après cette utile (et fort 
bonne) mise au point suivie des fromages et d'une 
rafraîchissante glace soufflée à la myrtille, les con-
vives ont eu la bonne surprise de voir entrer en 
musique dans la salle du restaurant de la Maison 
de la Monne le groupe folklorique "les Sabots d'An-
toing" qui nous ont régalés deux heures durant de 
bourrées, de quadrilles et de figures de toute la 
région Auvergne. Les costumes magnifiques ,la 
qualité et le sourire des danseurs ont ainsi fait 
passer à tous un bien agréable moment qui s'est 
terminé par une valse à laquelle de nombreux 
invités se sont mêlés avec grand plaisir ; mais 
seulement après avoir dégusté une généreuse et 
incontournable part de pompe aux pommes: au-
vergnats jusqu'au bout!  

De l'avis général ,ce fut vraiment un retour à la 
maison réussi...A l'année prochaine. 

http://www.olloix.fr/
mailto:olloix@wanadoo.fr
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Lõ®cole : le Sivos  

Les travaux de la nouvelle école de la 
Monne quôOlloix partage avec Cournols et 
Saint Saturnin devraient être terminés, comme 
prévu, pour la rentrée 2011. A cette date, nos 
enfants disposeront dôun groupe scolaire mo-
derne et fonctionnel avec tous les bâtiments 
rassemblés sur le même site. Ceci fait que, 
avec la mise en place du ramassage scolaire 
par le Conseil Général du Puy-de-Dôme, avoir 
des enfants dô©ge scolaire et vivre à Olloix 
nôest plus un problème.   

Le budget de la co m mune  

Comptes administratifs  2010   

Les comptes administratifs présentent la photo-
graphie du bilan financier global de la commune en 
2010, ils donnent une idée du budget global. Il est 
établi en fin d'exercice, c'est-à-dire juste après la 
fin dôann®e civile, il retrace tous les mouvements 
effectifs de dépenses et de recettes de la collectivi-
té. Cette année tous les comptes administratifs 
2010 sont en exc®dent. A  lôunanimit® le Conseil 
municipal a d®cid® dôaffecter les excédents comme 
suit : 
 

Budget principal de la commune  
Affectation ¨ la section dôinvestissement de la 

totalit® de lôexc®dent de fonctionnement soit 
52 908.50 euros. 

 
Budget de lôeau  
Conservation de lôint®gralit® de lôexc®dent de 

fonctionnement en section de fonctionnement, soit 
4488.21 euros. 
Budget de lôassainissement  
Affectation ¨ la section dôinvestissement de la 

totalit® de lôexc®dent de fonctionnement soit 
6488.81.euros. 

Budget du CCAS  
Report au fonctionnement de la totalité de 

lôexc®dent, soit 1624 ú 

Budget principal de la co m mune  

 
Le budget primitif 2011, a été approuvé par le 

conseil municipal dans sa séance du 15 avril 2011 
 

Section de fonctionnement : 227 769 ú  
Ce budget permet dôalimenter la section 

dôinvestissement pour 41 263 euros, tout en ver-
sant 4 675 euros au budget du SIVOS correspon-
dant ¨ la part de la commune dôOlloix pour 
lôautofinancement annuel de lô®cole intercommu-
nale (1

ère
 tranche). 

 Ce budget est caractérisé cette année en dé-
penses par : 
- une diminution des charges à caractère géné-

ral et des charges financières (désendette-
ment) 

- une légère augmentation des charges sco-
laires 

- une stagnation des charges de personnel mal-
gr® lôembauche dôun employ® saisonnier les 

aides obtenues compensant lôaugmentation du 
volume des salaires)  

 en recettes par une très légère augmentation 
des dotations et participations et des impôts et 
taxes.       

  
Section dôinvestissement : 153 118 ú : 

 En dépenses sont prévues principalement : 
- la fin du programme de la Forge, 
- les honoraires li®s ¨ lôengagement du PLU, 
- une grande partie du montant des travaux 
de la CROZE aff®rent ¨ lôenfouissement et ¨ 
la rénovation des réseaux BT, France télé-
com et éclairage publique (encore en cours 
aujourdôhui)  

- le remboursement des emprunts court terme 
pour un montant dôannuités atteignant cette 
année 21486 euros (au lieu de 42846 euros 
lôann®e
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Budgets annexes  

Budget de lôeau 
- Section de fonctionnement : 41 216 euros  
- Section dôinvestissement : 38 693 euros, 

correspondant en dépenses à la poursuite 
du programme de rénovation de la CROZE.  

- Recettes : lôensemble des d®penses est 
couvert sans faire appel à aucun emprunt 

Budget de lôassainissement 
Section de fonctionnement : 27 137 ú, qui per-

mettent de dégager 6342 euros pour la section 
dôinvestissement. 

Section dôinvestissement : 164 200 euros, dont 
96 391 ú  en d®penses pour  lóop®ration de la 
CROZE et en recettes les subventions obtenues 
sur lôop®ration de la CROZE , soit 123 402 ú, ainsi 
quôun un emprunt court terme permettant  de cou-
vrir le FCTVA pour 10 661 ú 

Budget du CCAS 
Le budget de fonctionnement du CCAS est de 4 

550  euros, les recettes proviennent essentielle-
ment du budget principal et les dépenses  dues 
aux « festivités » sont destinées tant aux jeunes 
quôaux anciens du village. 

 

Les  taux des i m pôts locaux  et le t arif de lõeau 

Les impôts locaux  
Comme vous le savez peut-être, le dispositif de 

taxes affectées au bloc communal et  en particulier 
à la commune devrait se trouver sensiblement 
modifié par la réforme des finances locales, elle-
même  liée à la réforme des collectivités territo-
riales engag®e par lôEtat. 

Dans lôattente de conna´tre ces nouvelles moda-
lit®s le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a décidé 
de ne pas  modifier les taux dôimposition.. 

 
Tarifs de lôeau et de lôassainissement  
Le conseil municipal a décidé de maintenir in-

chang®s les tarifs concernant lôeau et 
lôassainissement pour la prochaine campagne de 
lôann®e 2012. 

Les tr avaux  

La forge  

Les travaux de rénovation de la forge sont actuel-
lement pratiquement terminés, la commune dispose 
donc maintenant dôun petit local tout neuf dont 
lôusage nôest pas encore compl¯tement déterminé 

 

La Croze  

Les travaux dans le secteur de la Croze sont ter-
minés, en particulier, lô®clairage par les nouveaux 
lampadaires est aujourdôhui est en service. 
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Réactual isation du coût des travaux de branchement  

Dans le cadre de branchement de réseaux, la 
commune ne peut intervenir que sur le seul do-
maine public ou si le propri®taire dôune parcelle a 
accepté par écrit une convention de passage de 
réseau qui constitue alors une servitude pour son 
terrain. Ces travaux peuvent être, soit confiés par 
la commune à une entreprise spécialisée, soit être 
réalisés en régie en utilisant le tractopelle com-
munal. 

Le tarif alors pratiqu®, fait lôobjet dôun devis, qui 
correspond au travail à réaliser pour effectuer le 
branchement. 
Dans le cas ou côest la commune qui effectue 

les travaux le tarif, qui nôavait pas ®t® réévalué 
depuis une quinzaine dôann®es,  vient  dó°tre fix® 
à 50ú le mètre linéaire par une délibération du 
conseil municipal. 

 

 

Urbanisme et p rojet de terr i toire  

Le SCOT  du Grand Clermont  

En 2003, la communauté de com-
munes « Les Cheires » a adhéré au 
Pays du Grand Clermont qui re-
groupe près de 400 000 habitants, 
soit les 2/3 du département du Puy-
de-Dôme dont la commune dôOlloix. 
Lôoriginalit® du Pays du Grand Cler-
mont tient dans la volonté des élus de 
rechercher systématiquement la 
complémentarité entre les secteurs 
urbains, périurbains et ruraux de ce 
Pays. 

Le SCOT, Schéma de Cohérence 
Territoriale,  du Grand Clermont est 
un document de planification straté-
gique pour les dix prochaines années. 
Il déterminera une stratégie globale 
de développement afin de mettre en 
cohérence les politiques menées au 
niveau du Pays : urbanisme, habitat, 
implantations commerciales, dépla-
cementsé y compris la protection 
des espaces naturels.  
Lôimportance du SCOT sera consi-

d®rable. Les documents dôurbanisme des communes (Plans Locaux dôUrbanisme anciennement d®nomm®s 
Plans dôOccupations des Sols) devront en effet respecter les dispositions inscrites dans le SCOT.  
Par exemple, lôouverture ¨ lôurbanisation de terrains par une commune ne sera possible que si ces ter-

rains ne sont pas situés dans un espace naturel à protéger délimité par le SCOT.  
Afin de pr®parer la mise en îuvre du SCOT, les ®lus des Cheires ont ®labor® un sch®ma des orientations 

dôam®nagement du territoire (appel® ç sch®ma de secteur è) propre au territoire des Cheires. Ce sch®ma de 
secteur sera inclus dans le SCOT.  
Apr¯s dix ann®es dôexistence la communaut® de communes les Cheires ¨ laquelle appartient Olloix, a lors  

de son bureau communautaire du 13 décembre 2010,  décidé de lancer une réflexion propre à définir un 
nouveau projet de territoire pour les années qui viennent. Dans sa séance du 15 avril 2011 les modalités de 
cette démarche ont été présentées au conseil municipal ; tous les conseillers seront étroitement associés 
aux différentes étapes de étude. De la même façon, un dispositif de participation des habitants est prévu de 
façon à donner au projet une assise la plus large possible. 

 
Le grand Clermont 


